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mm DES AUTRES MESURES QUE I'011 POURRAIT KŒJBffiPOUR.FAIRE! DE Il*»®» 
MCDE DE REGLEL-EIZJ? PLUG EÏTTCACE DES LITIGES DE DROIT PRIVE (^/COIF.26/4, 20/ , 
E/C01F.2O/C.2/L.1, L.2 et L.5) (suite) 

M. B2CKER (Etats-Unis d'Amérique) approuve la procédure suggérée par 

représentant du Royauté-Uni : la «Ole®, façon de procéder consiste pour le 

Comité è examiner point par point l'excellente note du Secrétaire gen ra 

(E/C0UP.2Û/6). Cet exanen permettra de déterminer s'il es- utile de 

groupe de travail çul se réunirait après la Conférence, comme It 

projet de recoŒondation présenté par les Etats-Unis (E/COIF. 2 0- création 

dans la négative, la délégation des Etats-Unis n'io^-

de ce groupe de travail car elle est toujours par 

d'un point do vue protide. ^ ^ ̂  ,e3 
L'autre projet de recorrcar.datlon p.és ^ % 

(E/C0IF.2G/C.2/L.3) n'était pas destiné t rcfl  ̂rfforts de 

l'égard de la tendance à uniformiser lo droit, ou notamment, du 

l'Institut international pour l'unification du " t '-pnt éviter, cependant, 
Ftats-Unis voulaient éviter, 

Conseil interaméricain de Juristes, t „„pq. Us voulaient 

une résolution donnant lieu à des interprétations^ q^ ̂ _ ŝentants des 

^Gaiement tenir compte des observations i.ait P . • nu droit dans la région 
11 iiniformisa oion uu v" 

Philippines et du Japon en ce qui •concer réviser son projet de 
itm-tq '̂efforcera de revx 

de la C2AE0. La délégation des Etats- rcssortir ce3 deux 

recommandation (E/C0NF.26/'C.2/L.3) de manière .. . . _ 

objectifs. nues) 'voudrait 

M: vilicov <«*» *'* du proJet ae -
savoir si les groupes de travail envisâ  sei-aient créés auprès des 

recommandation des Etots-Unis (E/C0I!F.2O/C.̂  ̂  Conseil économique et social. 

commissions économiques régionales ou a délégation des 

H. BECKgj, (Wott-tW» groupe dà travail sous 1M 

Etats-Unis envisageait la possibili exie n'est arrivée sur ce 

auspices du Conseil économique • et social, 

point à aucune conclusion defin-tiv 
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Le PRESIDENT constate que les membres du Comité sont d'accord pour 

continuer d'appliquer la méthode qu'il avait suggérée et d'examiner point par point 

la note du Secrétaire général (E/CONF.26/6). Le Comité a déjà examiné 

l'introduction de cette note. 

M. CUEÎTCA (Secrétaire adjoint du Comité) donne lecture des para

graphes ̂  à 8 de cette note, qui ont trait au rassemblement et à la publication 

de renseignements sur les lois relatives à l'arbitrage et sur les moyens actuels 

d'arbitrage, 

M. PEARSON (Royaume-Uni), qui a fait partie avec M. Herment, représentant 

de la Belgique, du Groupe de travail spécial de l'arbitrage réuni à Genève sous 

les auspices de la Commission économique pour l'Europe, souligne l'ampleur de la 

tâche que suppose le rassemblement des renseignements sur l'arbitrage. Le Groupa 

de Genève, qui est à l'oeuvre depuis déjà quatre ans, a consacré la plus grande 

partie de son temps à rassembler des renseignements qui concernent la seule 

Europe et t confectionner un manuel présentant une utilité pratique pour les avocats 

qui s'occupent d'arbitrage. On ne peut guère songer à publier un ouvrage qui 

reproduirait toutes les lois et décisions judiciaires des différents pays, en 

raison des dépenses considérables qu'entraînerait une telle publication. 

M. HERMENT (Belgique) est du même avis. Ce qu'il faut, c'est un 

instrument de travail qui permette de connaître les conditions de l'arbitrage dans 

un cas et dans un pays déterminés. L'ouvrage du Groupe de Genève (TRADE/WP.l/l5) 

servira utilement de base aux travaux futurs. 

M. ITO (Japon) estime que, dans des régions comme l'Europe et l'Amérique 

du Nord, l'administration et les milieux d'affaires sont au courant des lois et 

de la pratique en matière d'arbitrage ainsi que des moyens d'arbitrage qui existent 

tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de leur région. Tel n'est pas le cas dans 

d'autres régions, qui ont un besoin urgent de ces renseignements soit pour créer 

une législation et des institutions d'arbitrage, soit pour les améliorer et pour 

informer les milieux d'affaires. La délégation japonaise est donc partisan de 

donner suite aux suggestions du Secrétaire général pour les régions qui ont le 

plus besoin de. renseignements. 

/. 
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(M. Ito. Japon) 

La délégation Japonaise approuve en principe les suggestions présentées aux 

paragraphes 7 et 8 de la note du Secrétaire général (E/C0NF.26/6). Elle apprécie 

hautement les renseignements déjà publiés par des organisations non gouvernementales 

telles que la Chambre de commerce internationale ou l'Union internationale des 

avocats; toutefois, ces organisations risquent de ne pas pouvoir obtenir des 

gouvernements tous les renseignements souhaités. Il semble que 1 Organisation 

des Nations Unies est la mieux placée pour ce genre de travail. On pourr 

commencer par demander aux commissions économiques régionales de rassemb 

renseignements de source gouvernementale pour les communiquer ensuit 

pays. La délégation Japonaise n'aime pas créer de nouvelles charges financières 

pour l'OKU, mais si la tache est assumée par le Secrétariat et les commissions 

régionales, la dépense supplémentaire qui en résultera ne doit pas être tellene 

élevée et il faut considérer que le rassemblement et la diffusion de renseignements 

sur l'arbitrage seraient d'une grande utilité non seulement pour les Etats Membres 

de l'ONU, mais encore pour les milieux d'affaires en général. 

Le PRESIDENT demande aux membres du Comité s'ils désirent propose 

changements au texte de la note du Secrétaire général (E/CONF.26/6), à supposer 

que le Comité veuille faire sien ce document. 

M. HERMENT (Belgique) se demande si le Comité doit procé 

façon ou extraire de la note du Secrétaire général les observations les 

plus pertinentes. 

Le PRESIDENT estime que le Comité peut soit apporter a 1 ^ 

Secrétaire général (E/CONF.26/6) les modifications qu'il Juge ^ ̂ 

l'adopter comme rapport ou le soumettre à l'approbation e deuxième 

contenter de formuler des recommandations fondée^ sur cet 

procédure est peut-être la meilleure. 

La néance est à 11 heures. 




